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Texte 15 :
 Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, 1791, « Postambule », Olympe de Gouges

D'autres  exemples  encore  plus  touchants  s'offrent  à  la  raison.  Une  jeune  personne  sans
expérience, séduite par un homme qu'elle aime, abandonnera ses parents pour le suivre ;  l'ingrat la
laissera après quelques années, et plus elle aura vieilli avec lui, plus son inconstance sera inhumaine ; si
elle a des enfants, il l'abandonnera de même. S'il est riche, il se croira dispensé de partager sa fortune
avec ses nobles victimes.  Si  quelque engagement le  lie à  ses devoirs,  il  en violera la puissance en
espérant tout des lois. S'il est marié, tout autre engagement perd ses droits. Quelles lois reste-t-il donc à
faire pour extirper le vice jusque dans la racine ? Celle du partage des fortunes entre les hommes et les
femmes, et de l'administration publique. On conçoit aisément que celle qui est née d'une famille riche
gagne beaucoup avec l'égalité des partages. Mais celle qui est née d'une famille pauvre, avec du mérite
et des vertus, quel est son lot ? La pauvreté et l'opprobre. Si elle n'excelle pas précisément en musique
ou en  peinture,  elle  ne  peut  être  admise  à  aucune fonction  publique,  quand elle  en  aurait  toute  la
capacité. Je ne veux donner qu'un aperçu des choses, je les approfondirai dans la nouvelle édition de
tous mes ouvrages politiques, que je me propose de donner au public dans quelques jours, avec des
notes.

Je  reprends  mon texte  quant  aux  mœurs.  Le mariage est  le  tombeau de  la  confiance et  de
l'amour. La femme mariée peut impunément donner des bâtards à son mari, et la fortune qui ne leur
appartient pas. Celle qui ne l'est pas n'a qu'un faible droit : les lois anciennes et inhumaines lui refusaient
ce droit sur le nom et sur le bien de leur père pour ses enfants, et l'on n'a pas fait de nouvelles lois sur
cette matière. Si tenter de donner à mon sexe une consistance honorable et juste est considéré dans ce
moment comme un paradoxe de ma part, et comme tenter l'impossible, je laisse aux hommes à venir la
gloire de traiter cette matière ; mais, en attendant, on peut la préparer par l'éducation nationale, par la
restauration des mœurs et par les conventions conjugales.


